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Avenir de l'Afpa
Question écrite n° 10089

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur le financement de l'Agence pour la formation
professionnelle des adultes (Afpa). L'Afpa est le premier organisme de formation professionnelle en France. Il a
pour mission d'orienter les demandeurs d'emploi en recevant notamment les publics les plus éloignés de
l'emploi. L'organisme accompagne également les transformations économiques en facilitant la transition liée à la
disparition de nombreux emplois et en proposant des formations aux métiers durables de demain. D'après une
récente étude du cabinet Koreis, les formations de l'Afpa permettent une insertion professionnelle durable pour
71 % de ses stagiaires, soit plus importante que les autres formations professionnelles ouvertes aux
demandeurs d'emploi. L'impact positif pour les finances publiques du travail réalisé par cet organisme est
également nettement démontré avec, pour chaque demandeur d'emploi bénéficiaire d'une formation AFPA, 1
654 euros de retombées économiques en moyenne par rapport à une personne ne suivant pas de formation,
soit 121,6 millions d'euros pour les 73 496 personnes considérées. Malgré ce rôle extrêmement positif, il semble
que l'Afpa manque d'un soutien clair de l'État en vue de la pérennisation de ses missions. Plus inquiétant
encore, le rapport d'une commission d'enquête sénatoriale, dénommé Agencification : une méthodologie
repensée pour une action publique renforcée, propose de fusionner l'Afpa avec le réseau des Groupements
d'établissements publics locaux d'enseignement (Greta), qui relève de l'éducation nationale. Aussi, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour reconnaître et soutenir cet organisme public
indispensable pour orienter les demandeurs d'emploi et former les personnes les plus éloignées de l'emploi.
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